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RAPPORT ANNUEL 
Soins Dentaires à la Jeunesse 

ou désignés ci-après sous SDJ 

 
 

2024 - nouveau départ à la clinique orthodontique de Sion  
 
 
Après une année 2023 compliquée, marquée par des imprévus et retournements de situation, l’année 2024 
a permis à l’Association et notamment à la clinique orthodontique de Sion de retrouver le calme et la séré- 
nité. L’engagement du deuxième orthodontiste et son intégration dans le fonctionnement de la clinique se 
sont déroulés comme prévu, permettant de mieux répartir les patients déjà en traitement et de pouvoir 
accueillir des nouveaux patients. Comme toujours quand un nouveau médecin débute, de surcroît un ortho-
dontiste, il faut faire preuve de patience puisque la montée en charge se fait progressivement. 
 
Sur l’ensemble du périmètre de l’Association, les activités se sont déroulées sans heurts ni grandes 
surprises en 2024. Alors que l’activité en orthodontie a été en-dessous des prévisions, l’activité en soins 
conservateurs a en revanche progressé par rapport à 2023. Pour ce qui est de la prophylaxie et du 
dépistage dentaire scolaire, les objectifs ont été atteints et le budget respecté. Les comptes de l’exercice 
2024 sont assez proches du budget et équilibrés pour ce qui est du résultat opérationnel. Si l’on tient 
toutefois compte des « pertes sur débiteurs » et des amortissements comptables nécessaires, le résultat 
financier global affiche un déficit pour 2024. 
 
La hausse desdites pertes sur débiteurs se poursuit malheureusement sans relâche, tant au niveau interne 
(+24%) qu’au niveau des factures gérées pour les médecins externes (+27%). Pour rappel, on parle de 
« pertes sur débiteurs » lorsqu’une facture n’a pas été payée et qu’il s’avère impossible d’encaisser 
le montant dû. Plus généralement, les tâches découlant du « contentieux » ne cessent d’augmenter depuis 
quelques années, notamment l’émission des rappels, les mises en poursuite ou encore les demandes pour 
convenir d’un plan de paiement. Cette évolution a commencé avec la pandémie et indique que la situation 
socio-économique continue de se dégrader pour une partie de la population valaisanne. 
 
Dans l’ensemble, le recours aux soins dentaires subventionnés continue d’augmenter dans le canton, 
spécialement au niveau des soins conservateurs, en 2024. Et comme par le passé, les traitements au sein 
des cliniques de SDJ sont nettement moins chers que ceux dans les cabinets privés et permettent ainsi de 
limiter quelque peu l’augmentation des coûts pour les Communes. 
 
Je remercie les collaboratrices et collaborateurs, les autorités de l’Association, les membres des commis-
sions ainsi que tous nos partenaires pour l’excellente collaboration tout au long de l’année.  
 
 

Marc Baeuchle 
 
Directeur de SDJ 
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L’AUGMENTATION DU RECOURS AUX SOINS DENTAIRES SUBVENTIONNÉS S’ACCÉLÈRE 
 
 
L’augmentation du recours aux soins dentaires subventionnés en Valais entre 2023 et 2024 est 
importante. Tous soins confondus, elle s’élève à 7%. Pour rappel, l’augmentation entre 2022 et 2023 se 
situait à 3%, également tous soins confondus. Si l’on remonte encore plus loin, on se souvient qu’il y avait 
une stagnation entre 2021 et 2022, probablement due à la pandémie. Force est donc de constater que 
depuis la fin de la pandémie, on assiste à une constante augmentation qui a tendance à s’accélérer. 
 
Si l’on regarde l’évolution de plus près, les éléments suivants sont à relever : 

 Contrairement à la période 2022/2023, l’augmentation se situe cette fois-ci principalement au niveau 
des soins conservateurs. La participation des communes a augmenté de 10.9% dans ce domaine. 

 L’importante augmentation est le résultat de deux facteurs distincts ayant un effet amplificateur :  
d’une part l’augmentation du nombre d’enfants traités (+ 4.3%) et d’autre part, l’augmentation du prix 
moyen par enfant (4.4%).  

 Alors que pendant la période 2022/2023, les soins orthodontiques étaient principalement respon-
sables de l’augmentation du recours aux soins dentaires en général et donc des subventions, 
l’augmentation des soins orthodontiques s’avère cette fois-ci plus modeste : + 1.1% au niveau 
des enfants traités et + 3.9% au niveau des subventions versées par les communes. 

 La différence du prix entre les cliniques de SDJ, les cabinets et médecins privés continue d’être très 
importante : les traitements en soins conservateurs coûtent en moyenne 29% plus cher chez les pri-
vés et les traitements en orthodontie même 37%. Autrement dit, les cliniques de SDJ permettent à de 
nombreuses communes de limiter l’augmentation des subventions de façon significative. 

 
Sur une période de 5 ans, la hausse des coûts pour les communes est importante. Si l’on prend 
la période allant de 2019 à 2024, elles déboursent aujourd’hui +20.9% pour les soins conservateurs et  
+ 20.4% pour les soins orthodontiques.  
 
Bien que cette augmentation pèse de plus en plus lourdement sur les budgets des communes, il convient 
de garder en tête qu’il s’agit également d’une bonne nouvelle. Le nombre des enfants en Valais augmente 
constamment, ce qui montre que le Valais est un canton dynamique qui attire de nombreuses jeunes 
familles avec enfants.  
 
 

ÉCART DES PRIX ENTRE LES CLINIQUES SDJ ET LES CABINETS PRIVÉS  
 
L’activité dans les cliniques orthodontiques de SDJ a connu une nouvelle baisse entre 2023 et 2024 pour 
ce qui est des traitements subventionnés (-6.3% d’enfants traités). Cette baisse est toutefois moins 
importante en comparaison de celle observée l’année précédente et a pu partiellement être compensée 
par une augmentation de 16% des patients privés et donc non subventionnés. En parallèle, le prix moyen 
des traitements par enfant a augmenté de 6.7%. Cette évolution s’explique par l’arrivée du nouvel 
orthodontiste en début d’année et dont l’acquisition d’une nouvelle patientèle ne peut se faire que 
progressivement. Aussi, l’on constate une nette progression durant le deuxième semestre 2024 qui se 
poursuivra en 2025.  
 
Malgré l’augmentation du prix moyen par enfant, les traitements orthodontiques dans les cliniques de SDJ 
restent sensiblement moins chers que ceux dans les cabinets privés (-37%). 
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Au niveau des soins conservateurs subventionnés au sein des cliniques de l’Association, la situation est 
restée stable entre 2023 et 2024, tant en ce qui concerne le nombre d’enfants traités (- 0.8%) qu’en ce qui 
concerne le prix moyen par enfant (+ 0.1%). Tout comme pour les traitements orthodontiques, la prise en 
charge de patients privés et donc non subventionnés a également fortement augmenté (+ 16%). C’est la 
raison pour laquelle l’activité en soins conservateurs dans les cliniques de SDJ a globalement augmenté 
de 6%. 
 
Auprès des cliniques et cabinets privés, l’augmentation au niveau des soins orthodontiques continue, mais 
dans une moindre mesure que l’année précédente (+ 3.4% d’enfants traités). En revanche, le recours aux 
soins conservateurs auprès des médecins privés a connu une nette hausse entre 2023 et 2024 : 5.1% 
pour ce qui est du nombre d’enfants traités et 11.9% au niveau des subventions versées par les com-
munes. 
 
L’écart du prix moyen par enfant entre cliniques et cabinets privés et les cliniques de SDJ reste important. 
Il a toutefois quelque peu diminué pour les traitements orthodontiques, puisqu’il est passé de 51% en 2023 
à 37% en 2024. En revanche, l’écart a encore augmenté pour les soins conservateurs, passant de 22% 
en 2023 à 29% en 2024. Depuis 2019, l’augmentation du prix moyen par enfant se présente comme suit : 
en orthodontie, + 11.4% chez les privés et - 12.5% dans les cliniques de SDJ ; en soins conservateurs,  
+ 11.7% chez les privés et - 5.4% dans les cliniques de SDJ. 
 
Autrement dit, les soins dentaires coûtent de plus en plus chers dans les cliniques et cabinets privés, alors 
qu’ils deviennent de moins en moins chers dans les cliniques de SDJ. Cette évolution est particulièrement 
valable pour les soins orthodontiques, 
 

Soins conservateurs cliniques SDJ 
 
SDJ dispose de deux cliniques de soins conservateurs au sein desquelles œuvrent dans chacune un seul 
médecin-dentiste. Dans la clinique de Sion, le nombre de patients traités a connu une augmentation 
significative par rapport à 2023 (+ 16%). Cette augmentation concerne surtout les patients non subven-
tionnés (+ 41%) qui se répartissent entre les patients traités dans le cadre des assurances (LAMal et AI) 
et les patients entièrement privés. La forte hausse de patients non subventionnés concerne les deux 
catégories de façon égale et doit être considérée comme une évolution réjouissante. Pour rappel, la pro-
portion des patients privés avait déjà connu une forte progression entre 2022 et 2023 (+ 48%).  
 
Quant à la clinique SDJ de Vouvry, le nombre d’enfants traités y a légèrement reculé en 2024 par rapport 
à 2023 (- 9%). Ce recul concerne de façon égale les patients subventionnés et non subventionnés.  
 
Le prix moyen par enfant est resté stable dans les cliniques de soins conservateurs de SDJ. Etant donné 
que le prix moyen dans les cabinets et clinques privés a une nouvelle fois augmenté, l’écart a augmenté 
en 2024 à près de 30%. Autrement dit, l’enfant traité en soins conservateurs dans les cliniques de SDJ 
coûte actuellement 30% de moins qu’ailleurs dans le canton. 
 

Soins conservateurs cliniques privées 
 
Alors que l’activité en soins conservateurs dans les cabinets et cliniques privés était restée relativement 
stable depuis la pandémie jusqu’à fin 2023, celle-ci a connu une forte hausse en 2024. Le nombre 
d’enfants traités a augmenté de 5.1%, alors que les subventions communales versées ont augmenté de 
11.9%. Cela indique une augmentation non négligeable également du prix moyen par enfant (+ 6.2%). 
  



 

 Rapport annuel SDJ 2024  -  page 5 
 

 
 
Augmentation massive des traitements onéreux et dépistage dentaire scolaire 
 
Depuis 2022, SDJ demande aux médecins dentistes de soumettre à sa commission d’experts tous 
les devis pour un traitement dépassant la somme de Fr. 2'000.--. Il s’avère que dans une très large mesure, 
les devis et traitements proposés sont justifiés. En deux ans, le nombre de ces traitements onéreux a 
fortement augmenté, passant de 46 à 71 par année. Ce sont très largement les cabinets et médecins 
privés qui sont concernés par ce phénomène, puisque seulement un traitement de ce type a eu lieu dans 
les cliniques de SDJ en 2024.  
 
Comme cela est pointé du doigt par SDJ depuis quelques années déjà, ces cas « majeurs » ayant besoin 
de beaucoup de soins sont de plus en plus constatés dans le cadre du dépistage dentaire scolaire. Or, 
celui-ci n’est aujourd’hui pas en mesure d’apporter une solution puisqu’il n’y a pas de suivi possible après 
détection d’un tel cas en milieu scolaire. Cela montre la nécessité de devoir améliorer le dépistage dentaire 
scolaire et son organisation actuelle, tant pour le bien-être des enfants concernés qu’au niveau du potentiel 
d’économies que cela représente.  
 
Il est par ailleurs à craindre qu’il y ait de nombreux cas « majeurs » qui ne sont pas soignés du tout, faute 
de pouvoir les suivre après le dépistage. 
 

Soins orthodontiques cliniques SDJ 
 
Après l’arrivée du nouvel orthodontiste en début 2024, le deuxième semestre a connu une montée en 
charge progressive de l’activité dans la clinique orthodontique de Sion. Dans la foulée, les équipes ont pu 
procéder à une meilleure répartition des patients traités entre les deux médecins. L’évolution dans la 
clinique orthodontique de Sion est donc réjouissante, même si le volume d’activité réalisé est resté sensi-
blement en-deçà des prévisions.  
 
En revanche, l’activité dans la clinique orthodontique de Monthey ne cesse d’augmenter depuis le change-
ment d’orthodontiste en 2022 est a atteint en 2024 le niveau d’avant.  
 

Soins orthodontiques cliniques privées 
 
La forte augmentation de l’activité orthodontique dans les cliniques privées en 2023 ayant vraisemblable-
ment été en lien avec la situation compliquée au sein de la clinique orthodontique SDJ de Sion, on peut 
supposer que le ralentissement de cette tendance est de nouveau en lien avec l’évolution interne de SDJ. 
La montée en charge précitée des capacités de prise en charge a probablement contribué à la limitation 
de la hausse des soins orthodontiques dans les cabinets et cliniques privés. Celle-ci est toutefois toujours 
significative, surtout en ce qui concerne les subventions communales versées (+ 5.2%), mais également 
au niveau du nombre d’enfants traités (+ 3.4%).  
 
A noter que le prix moyen par enfant a baissé pour la première fois depuis 2020 (- 3.3%), après avoir 
connu une hausse importante les trois dernières années précédentes. 
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AUTRES ACTIVITÉS ET FAITS MARQUANTS 
 
 
Activité intense pour les deux commissions d’experts 
 
Deux commissions d’experts œuvrent au sein de SDJ, afin de pouvoir assurer le rôle de « gardien du 
système » comme cela découle du mandat public de SDJ vis-à-vis du canton et des communes. 
Composées d’experts en orthodontie respectivement en soins conservateurs pédiatriques, elles se 
réunissent chacune quatre fois par année pour examiner des cas spécifiques et, plus généralement, pour 
se saisir de toutes les questions médico-dentaires particulières en lien avec les soins dentaires scolaires 
subventionnés. 
 
Cette mission de surveillance permanente devient de plus en plus complexe et intense, compte tenu aussi 
du caractère urgent de certains dossiers nécessitant une grande réactivité et souplesse de tous les ac-
teurs. Par ailleurs, elle requiert une adaptation constante des outils de travail, notamment sur le plan de 
la mise à disposition des données. Grâce au niveau élevé de digitalisation des processus et grâce à  
la mise en réseau des intervenants, SDJ arrive à faire face à ce défi pour le moment sans augmentation 
significative des ressources y dédiées. 
 
En 2024, l’activité des commissions d’experts a été particulièrement intense. D’une part, le nombre de 
dossiers et cas à examiner ne cesse d’augmenter et d’autre part, des situations très complexes et 
techniques en lien avec les pratiques de facturation ont mis à forte contribution les experts, l’équipe 
administrative et la direction.  
 
Ce travail souvent dans l’ombre est indispensable pour le bon fonctionnement du système et son maintien 
en faveur des enfants valaisans. La direction tient à remercier tous les acteurs impliqués et affiche sa dé-
termination de continuer à l’avenir sur ce chemin ! 
 

La transmission électronique des factures - une affaire qui roule à présent  
 
2024 a constitué la première année complète dans le cadre de la digitalisation du processus de trans-
mission des factures par les médecins. Hormis quelques très rares exceptions, toutes les difficultés ont 
pu être rapidement résolues à la satisfaction des médecins et de l’équipe administrative. Le recours à 
la hotline mise en place en 2021 s’est progressivement estompé, si bien que cette dernière sera probable- 
ment supprimée dans le courant de l’année 2025.  
 

Fin officielle du projet de migration informatique et vitesse de croisière sur le plan IT 
 
Dans la foulée, les investissements spécifiques en lien avec l’importante « migration informatique » du 
système de gestion de SDJ ont pris formellement fin en 2024. Commencé en 2020, ces travaux ont 
progressivement débouché sur la digitalisation de presque tous les processus de gestion internes de SDJ. 
Après le gros morceau du processus de facturation et de la comptabilité, l’intégration des salaires et 
la gestion des présences et absences des collaborateurs y ont notamment été ajoutée en 2024. Sans 
oublier la digitalisation des empreintes au sein de la clinique orthodontique de Sion et la mise en place  
du dossier électronique du patient qui, pour rappel, remonte déjà à 2022/2023. 
 
Bien qu’il reste encore du travail à faire, notamment la digitalisation des échanges avec les communes et 
la gestion du dépistage dentaire scolaire, les adaptations futures relèveront dès lors de l’activité ordinaire 
et seront intégrées dans le budget d’exploitation.  
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Lancement du projet avec l’Université de Berne 
 
Pendant l’été 2024, l’Université de Berne a approché SDJ dans le cadre d’un projet de recherche qui vise 
à démontrer l’utilité des mesures préventives et des subventions dans le domaine des soins dentaires des 
jeunes. Le canton du Valais a été identifié comme étant la région la plus prometteuse en Suisse pour 
pouvoir mener une telle étude, tant au niveau du périmètre (large) des mesures en place qu’au niveau de 
l’organisation (englobant tout le canton) et des données à disposition. 
 
Des travaux intenses et très intéressants sont en cours depuis lors, dans l’objectif de pouvoir fournir  
un résultat pour la fin de l’année 2025. SDJ espère ainsi pouvoir démontrer de façon scientifique et chiffrée 
la plus-value de son dispositif qui a été mis en place il y a fort longtemps et qui continue à aider de très 
nombreux enfants et familles en Valais. 
 

Les cliniques de soins conservateurs soignent désormais en format virtuel 
 
Depuis l’été 2024, les cliniques de soins conservateurs de Sion et Vouvry travaillent avec un outil appelé 
« P’tit bout de lumière ». Il s’agit d’un casque de réalité virtuelle qui est utilisé pour pouvoir mieux soigner 
des enfants anxieux. En tant que pionniers en Valais, cet outil a d’ores et déjà permis dans de nombreux 
cas de faire l’économie du gaz hilarant et ainsi d’éviter une exposition tant pour les enfants que pour 
les équipes. Il s’agit d’une expérience très réjouissante qui montre le potentiel d’amélioration dans les pra-
tiques des professionnels, pour le bien-être et le plaisir de nos petits patients ! 
 
 

L’ANNÉE 2024 EN RÉSUMÉ 
 

Globalement, l’année 2024 a permis à l’Association de travailler de façon sereine et constructive, 
poursuivant ainsi le chemin vers la stabilisation et la consolidation de ses activités et de son fonctionne-
ment. C’est notamment le chantier de la clinique orthodontique de Sion qui en a profité et qui est désormais 
sur rails. 
 
Bien que meilleur qu’en 2023, le résultat financier en 2024 n’est toujours pas satisfaisant et reste la préoc-
cupation prioritaire des autorités de l’Association. L’espoir est toutefois permis que la stabilisation des 
activités cliniques se poursuive et que cela se répercute positivement sur les finances de l’Association. 
Comme les années précédentes, une attention particulière sera portée à l’évolution des pertes en lien avec 
l’encaissement des factures des médecins, qu’ils soient internes ou externes. 
 
SDJ continue à assumer ses tâches publiques et son service à la population avec engagement, motivation 
et plaisir ! 
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ORGANES ET  AUTORITÉS  DE L ’ASSOCIATION 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Fédération des Communes valaisannes (FCV)  -  avec 2 voix décisionnelles par délégué nommé 
Mme Ruffiner-Guntern Eliane, Brigue Secrétariat général 
M. Furger Niklaus Président de Viège 
Mme Gaspoz Virginie Présidente d’Evolène 
 
Société valaisanne des médecins-dentistes (SSO Section Valais)  -  1 voix décisionnelle par délégué nommé 
Dr Bovier Serge, Sion Valais romand 
Dr Perren Roman, Brigue Haut-Valais 
M. Jeunet-Mancy Robin, Le Châble Bas-Valais 
 
Société pédagogique valaisanne (SPVAL et VLPO)  -  avec 1 voix décisionnelle par délégué nommé 
M. Solioz Olivier, Ardon Valais Romand 
M. Ruppen Florian, Naters Haut-Valais 
 
Représentants du Canton du Valais  -  avec 1 voix consultative par délégué désigné 
Service de la santé 
Mme Bressan Margaux 
 
Service de l'enseignement 
M. Ebenegger Vincent 
 
L’assemblée générale est conduite par le Président de l’Association.  
 
COMITÉ DE DIRECTION 

Membres avec voix décisionnelle 
Me Loretan Régis, Sion Président de l'Association, représentant le Centre 
M. Burgener Paul, Viège Vice-président de l’Association, représentant le Haut-Valais 
Me Revaz Damien, St-Maurice Représentant le Bas-Valais 
 
Membres avec voix consultative 
Dre Fantoni-Pfister Patricia, Brigue Orthodontiste SSO, médecin-conseil en orthodontie (CH) 
M. Baeuchle Marc, Puidoux Directeur de l'Association 
 
DIRECTION 

M. Baeuchle Marc, Puidoux MBA HEC Unil, expert en management des institutions de santé 
 
ORGANE DE RÉVISION 

M. Délétroz Sébastien, Botyre/Ayent SystemD Management & Consulting  
 
COMMISSIONS D’EXPERTS EN CHARGE DE SURVEILLER LES TRAITEMENTS SUBVENTIONNÉS 

Commission pour les soins conservateurs 
Dr Bovier Serge, Sion / Président Président de la SSO Section Valais, médecin-dentiste SSO 
Mme Bétrisey Emilie, Sierre Médecin-dentiste SSO 
Dr Venetz Arno, Brigue Médecin-dentiste SSO 
 
Commission pour l’orthodontie 
Dre Fantoni-Pfister Patricia, Brigue / Présidente Médecin-dentiste SSO, spécialiste en orthodontie (CH) 
Dr Loretan Pascal, Viège Médecin-dentiste SSO, spécialiste en orthodontie (CH) 
Dr Theytaz Georges-André, Martigny Médecin-dentiste SSO, spécialiste en orthodontie (CH) 
 
Le directeur de SDJ participe à la partie administrative des séances pour toute question légale et administrative. 

 



 

 

  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Association valaisanne pour la prophylaxie 
et les soins dentaires à la jeunesse 

Rue de Lausanne 42, 1950 Sion 

027 327 33 20 

 
 
 

www.soins-dentaires-jeunesse.ch 
 




